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Projet d’une première loi modifiant la loi sur les statistiques environnementales et d’autres lois
[bookmark: ENORM_BESCHBER_VORBLATT_INHALT]A. Problème
Depuis la dernière modification de la loi sur les statistiques environnementales (UStatG) [Umweltstatistikgesetz] en 2017, des cadres juridiques nouveaux ou modifiés de l’UE sont entrés en vigueur, obligeant les États membres à modifier les données fournies à l’UE, parfois avec de nouvelles caractéristiques. Cela concerne le domaine des statistiques sur les déchets, les statistiques sur la gestion de l'eau et la comptabilité environnementale. Afin de pouvoir satisfaire aux nouvelles obligations de déclaration, les enquêtes correspondantes doivent être commandées dans le cadre de la loi sur les statistiques environnementales.
Le projet de loi vise, en particulier, à satisfaire aux exigences de la législation européenne pertinente (essentiellement les directives du paquet de l’UE sur les déchets, le règlement (UE) nº 691/2011 sur les comptes économiques européens de l’environnement, le règlement (UE) 2019/1010 modifiant la directive de l’UE sur les boues d’épuration, entre autres). En même temps, des dispositions doivent être incluses pour assurer l’adaptation aux développements provisoires survenus dans les différents domaines, à des fins de clarification et de simplification.
B. Solution
Adoption du projet de loi, tel que modifié, avec les votes des groupes parlementaires CDU/CSU, SPD, DIE LINKE. et BÜNDNIS 90/DIE GRÜNEN contre les votes des groupes parlementaires AfD et FDP.
C. Autres possibilités
Rejet du projet de loi.
D. Charges
N’a fait l’objet d’aucun examen au niveau de la commission.
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Résolution recommandée
Le Bundestag a décidé
d’adopter le projet de loi figurant dans le document 19/28180, sous réserve des dispositions ci-après, sans modification:
L’article 1 est modifié comme suit:
Le point 4 est modifié comme suit: 
Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 
Dans la première phrase, après les mots «loi sur les emballages», les mots «, qui placent des emballages remplis de marchandises sur le marché » sont insérés.
Dans la deuxième phrase, après le mot «avec», le mot «le» est inséré.
La quatrième phrase est modifiée comme suit:
Au point 3, après le mot «sont», les mots «et dans la mesure où ces données sont disponibles» sont insérés.
Au point 4, après le mot «sont», les mots «et dans la mesure où ces données sont disponibles» sont insérés. 
Au point 5, le mot «desquels» est remplacé par «lesquels».
À la première phrase du paragraphe 6, point 1, les mots «pour un maximum de 400 communes chacune aux autorités» sont remplacés par les mots «au maximum 400 autorités» et les mots «dans les municipalités» sont supprimés. 
Au point 13, lettre a, les mots «et les adresses» sont remplacés par les mots «, les adresses et les numéros d’identification fiscale européens et internationaux» et la référence «articles 3 et 14» est remplacée par la référence «article 3, paragraphe 14».
Berlin, le 22 juin 2021
Commission de l’environnement, de la protection de la nature et de la sûreté nucléaire
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I.	Renvoi
Le projet de loi du gouvernement fédéral dans le document 19/28180 a été renvoyé à la commission de l’environnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire pour consultation exclusive lors de la 230ème session du Bundestag allemand le 20 mai 2021.
Le Conseil consultatif parlementaire sur le développement durable a participé à titre d’expert.
II.	Contenu essentiel de la soumission
Le règlement proposé modifie la loi sur les statistiques de l’environnement. L’objectif de la proposition est de tenir compte de l’évolution de diverses lois et réglementations, en particulier dans le domaine de la législation sur les déchets, en modifiant également les statistiques environnementales en conséquence. Cela garantira les exigences de l’UE en matière d’obligations de déclaration. Les modifications suivantes sont donc essentiellement apportées à la loi sur les statistiques de l’environnement:
Statistiques sur les déchets 
Afin de remplir les obligations de déclaration à la Commission européenne, la loi actuelle ajoute des caractéristiques pour l'auto-compostage et réorganise toute une série de caractéristiques des différents emballages et déchets d'emballages. L’expansion massive des enquêtes sur les emballages s’inscrit également dans le contexte où, en raison de la directive‐cadre relative aux déchets (WFD), un système de notification doit être mis en place pour ce domaine à l’avenir. Cela signifie que les fournitures de données de l’Agence allemande de l’environnement (UBA) basées sur les données de l’étude préparée par une société privée (Gesellschaft für Verpackungsmarktforschung — GVM) ne seront plus acceptées par la Commission européenne. 
En raison des nouvelles obligations de fourniture à la Commission européenne, diverses caractéristiques des produits en plastique à usage unique et des déchets de la pêche passive sont également commandées. 
Enfin, une lacune juridique est comblée afin que l'UBA puisse à l'avenir utiliser les données des offices statistiques de la Fédération et des Länder pour ses rapports sur les DEEE à Eurostat, même si les champs du tableau ne présentent qu'un seul cas.
Statistiques sur la gestion de l'eau et les substances ayant un impact sur le climat 
En raison de la modification de la directive sur les boues d'épuration (86/278/CEE) par le règlement (UE) 2019/1010, la transmission à la Commission européenne de données géolocalisées sur les zones où les boues d'épuration sont épandues ou déposées est obligatoire. La future collecte de ces données géolocalisées dans le cadre des statistiques sur les boues d'épuration créera la base de données nécessaire pour remplir cette obligation de fourniture. 
En raison de la mise en œuvre en cours du règlement (UE) n° 517/2014 (règlement de l'UE sur les gaz fluorés), il est devenu nécessaire d'ajuster les groupes de substances à étudier. Cela permet d'ajouter des données sur la production, l'importation et l'exportation, et l'utilisation de dérivés halogénés d'hydrocarbures aliphatiques pour la déclaration internationale.
Statistiques économiques et environnementales 
Les décideurs politiques ont besoin d'une base de données complète et valide pour la gestion efficace des mesures visant à construire une économie durable. Les données officielles pour l'évaluation monétaire ne sont pas actuellement disponibles pour toutes les mesures climatiques et environnementales, c'est-à-dire les biens, technologies et services qui servent à éliminer les problèmes environnementaux et à renforcer la conservation des ressources, afin de satisfaire à l'obligation de fourniture européenne en vertu du règlement (UE) n° 691/2011 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2011 relatif aux comptes économiques européens de l'environnement (JO L 192, 22.7.2011, p. 1), tel que modifié par le règlement (UE) n° 538/2014 (JO L 158, 27.5.2014, p. 113), ou pour servir des objectifs politiques tels que le «Green Deal» européen.  Par exemple, on manque de données sur l'électromobilité ou sur les mesures de conservation des ressources limitées. En outre, les mesures climatiques et environnementales à prendre en compte sont soumises à un grand dynamisme en raison des progrès technologiques et de l'évolution des priorités politiques, ce qui nécessite un ajustement constant des mesures climatiques et environnementales à prendre en compte dans les statistiques. En tant que premier fournisseur de services d'information en Allemagne, la statistique publique doit pouvoir adapter l'enquête et les programmes sur lesquels elle repose en temps voulu pour répondre aux obligations européennes de fourniture, notamment en vertu du règlement (UE) n° 691/2011, c'est-à-dire pour combler les lacunes en matière de données et pour offrir plus rapidement et plus complètement des données sur le suivi des mesures climatiques et environnementales pertinentes sur le plan politique et écologique. Cela nécessite une modification des articles 11 et 12 de l'UStatG, qui permet une conception flexible des statistiques économiques environnementales en ce qui concerne les mesures climatiques et environnementales à prendre en compte légalement ainsi que de nouvelles priorités politiques dans ce domaine. Une définition générale des mesures climatiques et environnementales est donnée conjointement avec une référence à la classification des dépenses de protection de l'environnement (Classification of Environmental Protection Expenditures, CEPA) et à la classification des activités de gestion des ressources ((Classification of Ressource Management Activities, CReMA) existantes. Par conséquent, toute mesure qui répond à la définition d'une mesure environnementale et qui peut être classée dans l'un des domaines environnementaux énumérés dans les classifications environnementales de la CEPA et du CReMA peut être étudiée dans le cadre des statistiques économiques environnementales. Il n'est donc plus nécessaire de modifier au préalable la loi sur les statistiques environnementales afin de définir d'autres mesures climatiques et environnementales. 
Afin de remplir les obligations de fourniture envers Eurostat et d'assurer une subdivision uniforme des domaines environnementaux dans toutes les statistiques environnementales conformément aux articles 11 et 12 UStatG, le domaine environnemental politiquement significatif de la protection du climat est également différencié selon les sous-domaines «substances actives pour le climat», «énergies renouvelables» et «efficacité énergétique» dans le cadre des statistiques sur les dépenses courantes de protection de l'environnement (article 11, paragraphe 1, phrase 1, point 2 UStatG). 
Les statistiques sur les investissements pour la protection de l'environnement (article 11, paragraphe 1, phrase 1, point 1 UStatG) sont réalisées sans aucune restriction quant au nombre d'unités d'enquête. L'amendement garantit que des données fiables peuvent être fournies pour l'Allemagne pour le secteur manufacturier hors construction pour les comptes économiques environnementaux européens (règlement (UE) n° 691/2011, module EPEA remplaçant le règlement (CE) n° 295/2008). En raison des mesures de politique environnementale et énergétique de l’UE et de l’Allemagne, par exemple la mise en place d’une économie exempte de CO2 d’ici 2050, mais aussi en raison des considérations économiques des entreprises qui investissent dans la protection de l’environnement, il faut s’attendre à ce que le nombre de cas, qui avoisine déjà les 10 000, continue d’augmenter. Étant donné qu'il n'existe pas de procédure scientifiquement fondée pour sélectionner les rapports de manière à respecter la limite supérieure et que les critères de stratification font défaut pour une éventuelle alternative à la procédure d'échantillonnage, la limite supérieure devra être supprimée de la loi sur les statistiques environnementales pour des raisons méthodologiques. 
Un autre changement concerne la constitution du périmètre de déclaration pour les statistiques sur les biens et services destinés à la protection de l'environnement (article 12 UStatG). Le seuil dans le secteur des services est ajusté à la base des données: Étant donné que seules les données sur le chiffre d'affaires au niveau des entreprises sont disponibles pour le secteur des services, le seuil se réfère aux entreprises dont le chiffre d'affaires total est d'au moins un million d'euros. La modification garantit une définition claire du seuil et donc une compilation précise du périmètre de déclaration. 
D'autres modifications concernant les statistiques sur les articles 11 et 12 de l'UStatG sont de nature rédactionnelle.
III.	Avis d’experts du Conseil consultatif parlementaire sur le développement durable
Le Conseil consultatif parlementaire sur le développement durable a soumis l’avis d’experts ci-après sur le projet de loi du gouvernement fédéral dans le document 19/28180 (document de la commission 19(26)107(nouveau)‑15):
En vertu de son mandat d’examiner les projets de loi et les actes législatifs du gouvernement fédéral pour garantir la compatibilité avec la stratégie nationale de durabilité, le Conseil consultatif parlementaire sur le développement durable, conformément aux instructions du Conseil parlementaire pour le développement durable (document 19/1837), a examiné le projet de première loi modifiant la loi sur les statistiques de l’environnement et d’autres lois (document 153/21 du Bundesrat) lors de sa 74ème session, le 24 mars 2021.
Les observations suivantes concernant la durabilité ont été formulées dans l’exposé des motifs du projet de loi:
Le projet de loi est conforme aux principes directeurs du gouvernement fédéral en matière de développement durable dans le sens de la stratégie de gestion durable. La protection préventive des eaux souterraines, de surface ou côtières contre les effets néfastes, par exemple en limitant les apports de substances dangereuses pour l'eau dans la perspective de la stratégie «zéro émission» du «Green Deal» européen, est l'un des principes centraux d'une politique durable de l'eau. La collecte statistique de données sur l'élimination des boues d'épuration fournit des informations de base essentielles à cet égard. 
D'autres aspects de la durabilité ne sont pas concernés par la loi.
Évaluation formelle par le Conseil consultatif parlementaire sur le développement durable:
Le projet de loi est important pour ma durabilité. Le lien avec la stratégie nationale de durabilité repose sur les principes directeurs suivants en matière de développement durable et d’objectifs de développement durable (ODD):
· Principe directeur 1 — Appliquer systématiquement le développement durable en tant que principe directeur dans tous les domaines et dans toutes les décisions,
· ODD 6 — Eau propre et assainissement.
Le «projet de la première loi modifiant la loi sur les statistiques de l’environnement et d’autres lois» indique de manière plausible qu’il contribuera à la mise en œuvre de la stratégie allemande en matière de durabilité.
Une demande de réexamen n’est donc pas requise.
IV.	Processus de consultation et résultats de la consultation au sein de la commission responsable
Lors de sa 119ème réunion, le 22 juin 2021, la commission de l’environnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire a achevé sans débat l’examen du projet de loi du gouvernement fédéral figurant dans le document 19/28180. 
Les groupes parlementaires CDU/CSU et SPD ont proposé un amendement à cet égard dans le document 19(16)593, dont le contenu est décrit dans la recommandation de décision et dans la section V du présent rapport.
La commission de l’environnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire a décidé l’unanimité d’adopter l’amendement proposé par les groupes parlementaires CDU/CSU et SPD dans le document 19(16)593.
Avec les votes des groupes parlementaires CDU/CSU, SPD, DIE LINKE. et BÜNDNIS 90/DIE GRÜNEN contre les votes des groupes parlementaires AfD et FDP, la commission de l’environnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire a décidé de recommander l’adoption du projet de loi du gouvernement fédéral figurant dans le document 19/28180, tel que modifié.
V.	Notes explicatives sur les amendements
Point 1 
Re lettre a double lettre aa
L’amendement a pour but de lier le groupe déclarant visé à l’article 5a, paragraphe 3; de la loi sur les statistiques environnementales avec le groupe de producteurs soumis à inscription. Conformément à l’article 9, paragraphe 1, de la loi sur les emballages, tous les producteurs d’emballages remplis de marchandises doivent s’inscrire à l’agence centrale du registre des emballages. Le groupe tenu de fournir des informations est donc clairement défini et il est assuré en même temps que le registre visé à l’article 9, paragraphe 1, de la loi sur les emballages reflète correctement le groupe déclarant visé à l’article 5 bis, paragraphe 3, de la loi sur les statistiques environnementales, de manière à créer un système de déclaration conforme aux exigences de l’article 8 bis, paragraphe 1, point c), de la directive 2008/98/CE. En outre, les doubles emplois dans l’enquête sont évités et la clarté est fournie aux producteurs concernés et aux bureaux statistiques des États fédéraux quant aux producteurs qui doivent faire l’objet d’une enquête. Cela garantit la qualité globale de l’enquête.
Re Lettre a double lettre bb
L’amendement est une correction éditoriale.
Re Lettre a double lettre cc triple lettres aaa et bbb
L’utilisation d’emballages réutilisables est très hétérogène. Dans certains cas, les emballages réutilisables sont conçus individuellement et utilisés uniquement par un seul producteur clairement identifiable. Dans certains cas, les emballages réutilisables sont conservés dans des paniers ouverts où l’emballage est utilisé par plusieurs producteurs sans qu’il soit possible de déterminer combien de bouteilles réutilisables sont utilisées dans l’ensemble par un producteur individuel. Afin de tenir compte de cette hétérogénéité et de permettre l’étude correcte des données requises, la collecte des données relatives à l’emballage réutilisable visée à l’article 5 bis, paragraphes 3 et 4), conformément à la manière dont les données sont collectées à l’article 5 bis, paragraphe 2, est limitée aux données dont disposent les producteurs. Cela permet de limiter les données que les producteurs peuvent objectivement mettre à leur disposition en cas de comptabilité appropriée. En ce qui concerne la circulation des emballages réutilisables, une estimation crédible des opérations de remplissage effectuées dans chaque cas est suffisante, à moins que des informations spécifiques ne soient disponibles. 
Re Lettre a double lettre cc triple lettre ccc
L’enquête sur le recyclage contenue dans les bouteilles en plastique à usage unique concernées est conforme aux exigences de l’article 30 bis de la loi sur les emballages. La modification précise que la teneur en recyclage doit être indiquée de la même manière que celle décrite à l’article 30 bis, paragraphes 1 et 2, de la loi sur les emballages. Si un producteur fait usage de la simplification prévue à l’article 30 bis, paragraphe 2, de la loi sur les emballages, il doit également indiquer, lorsqu’il indique la teneur en recyclage visée à l’article 5 bis, paragraphe 3, point 5), uniquement la teneur en recyclat pour la masse totale des bouteilles en plastique à usage unique mises sur le marché au cours de l’année civile. 
Re Lettre b
Cet amendement corrige un oubli rédactionnel. L’intention n’était pas que l’enquête soit effectuée sur le territoire de 400 communes. Ceci serait contraire à la législation de l’UE étant donné qu’une telle restriction n’est pas prévue à l’article 13 de la directive (UE) 2019/904. La Commission européenne doit encore définir les procédures d’établissement de rapports pertinentes dans des actes d’exécution. L’amendement précise à cet égard que, lorsque l’interrogation des données nécessaires a lieu en tout ou en partie auprès des autorités, le nombre d’autorités à interroger est limité à 400.
Re point 2
L’insertion de l’indication du numéro d’identification fiscale européen ou international vise à garantir que les offices statistiques des Länder disposent de toutes les informations afin d’être en mesure d’identifier clairement et donc d’enquêter sur les producteurs concernés. La modification des dispositions dont il est fait référence est modification corrélative résultant du point 1, lettre a.
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